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La saison de chasse 2024/2025 a été une 
très bonne année pour le grand-gibier. Avec 
plus de 3 766 sangliers prélevés, nous avons 
dépassé le record qui datait de la saison 
2012/2013. Ce résultat est le fruit d’une gestion 
raisonnée ainsi que d’interventions adaptées 
aux enjeux locaux. Plus d’une centaine de 
cellules de crise ont été organisées pour limiter 
les dégâts aux cultures agricoles et chez des 
particuliers. Cet investissement considérable 
de nos responsables sangliers, lieutenants de 
louveterie, administrateurs, ainsi que de notre 
personnel et estimateurs, a permis de maintenir 
la facture départementale.

Concernant le mouflon, l 'espèce est 
clairement en danger de disparition 
dans notre département, avec seulement 
17 individus prélevés cette saison. C'est une 
réalité inquiétante qui témoigne des efforts 
considérables perdus face à l'impact du loup. 

L’atelier de venaison est en plein essor et les 
résultats sont très satisfaisants. Je tiens à 
exprimer ma gratitude à toutes les sociétés 
de chasse pour leur participation à cette belle 
réussite.

Cette viande de gibier a séduit de nombreux 
restaurateurs, bouchers et traiteurs, qui 
peuvent s'approvisionner en gibier de qualité. 
Cette dynamique autour de la venaison ne fait 
pas seulement la promotion de produits locaux 
de qualité, mais elle contribue également 
à sensibiliser le public à l'importance de la 
gestion responsable des ressources naturelles. 
En valorisant le gibier, nous renforçons 
également notre lien avec le grand public 
souvent néophyte de la chasse. 

Pour le pet i t-g ib ier,  la  sa ison a été 
malheureusement écourtée en raison de 
la fermeture du tétras-lyre et de la perdrix 
bartavelle par le tribunal de Grenoble. La 
fédération départementale des chasseurs 
a bien évidemment décidé de faire appel 
devant le Conseil d’État pour contester cette 

ÉDITO

UN TABLEAU DE CHASSE 
SANGLIER RECORD !!!  
MAIS UNE COLÈRE 
PROFONDE POUR  
LE PETIT-GIBIER

décision. Quarante années d’efforts déployés 
par les chasseurs pour sauvegarder notre 
petit-gibier de montagne sont ainsi balayées 
d’un revers de la main, au profit d’associations 
de protection de la nature telles que l’ASPAS, 
la LPO et ONEVOICE.

Nous devons rester unis et déterminés 
dans notre lutte pour défendre la chasse 
et protéger le patrimoine cynégétique. 
Ensemble, avec les autres fédérations des 
chasseurs alpines nous pouvons surmonter 
ces défis et garantir un avenir durable pour 
notre petit-gibier.

Enf in , je t iens à soul igner l ’absence 
d’accidents cet automne. Les efforts 
entrepris depuis de nombreuses années 
sont payants mais il ne faut pas baisser les 
bras. La fédération a dû faire plusieurs fois 
des rappels à certaines sociétés de chasse 
pour des manquements à l’organisation de 
la chasse sur leur territoire. Il convient d’être 
intolérant avec certains chasseurs qui ont eu 
des comportements inappropriés. Ce n’est 
plus acceptable aujourd’hui. La sécurité est 
le devoir de tous et il convient de toujours 
rappeler les bons gestes et règles à appliquer. 
Il y a eu encore trop d’auto accidents mortels 
cette année en France. 

L’année 2025 marque le renouvellement de 
notre schéma départemental de gestion 
cynégétique (SDGC). Nous avons déjà 
exposé aux présidents lors de nos réunions 
de pays les grandes lignes de ce nouveau 
document qui vise à être simple et adapté 
à notre territoire. La sécurité sera le thème 
principal avec le maintien de l’obligation d’avoir 
suivi une formation sécurité pour chasser en 
Haute-Savoie. Parallèlement, nous mettrons 
en œuvre de nouvelles mesures en faveur 
de l'équilibre agro-sylvo-cynégétique. Ces 
mesures permettront d'accorder davantage 
de possibilités aux présidents d’associations 
de chasse pour intervenir rapidement et 
efficacement en cas de dégâts causés par 
le grand gibier. L'objectif est de renforcer la 
collaboration entre les différents acteurs du 
milieu rural et cynégétique, afin de protéger 
les cultures tout en préservant notre gibier.

Au niveau de l ’actualité nationale, nous 
pouvons nous féliciter du maintien de Willy 
SCHRAEN à la tête de la Fédération 

nationale des chasseurs. Lors du dernier 
congrès, 97 % des présidents de fédération lui 
ont renouvelé leur confiance, témoignant ainsi 
du soutien massif qu'il reçoit au sein de notre 
communauté de chasseurs. Sa motivation 
demeure intacte, et il s'engage à poursuivre 
son combat pour défendre la chasse et les 
chasseurs, face aux nombreux défis qui se 
présentent à nous.

Dans un contexte politique national parfois 
confus, où les visions pragmatiques des 
acteurs locaux sont souvent négligées, nous 
pouvons compter sur Willy SCHRAEN pour 
porter notre voix et défendre nos intérêts. Sa 
détermination et son engagement sont des 
atouts précieux pour nous tous, et nous avons 
besoin de leaders comme lui pour naviguer 
dans cette période de turbulences.

Enf in ,  ce début d ’année marque un 
changement significatif au sein des équipes 
fédérales. Notre directeur, Philippe ARPIN, a 
décidé de faire valoir ses droits à la retraite 
après 41 années de services dévoués au sein 
de la fédération des chasseurs de la Haute-
Savoie. Son investissement et sa rigueur 
ont été sans limites, permettant de gérer la 
fédération avec succès et sérieux. Je tiens à 
le remercier personnellement pour le travail 
accompli tout au long de ces années, ayant 
piloté notre structure fédérale avec une 
grande compétence.

Philippe ARPIN passe désormais la main 
à son directeur-adjoint, Éric COUDURIER, 
qui connaît parfaitement le fonctionnement 
de notre organisation et qui saura poursuivre 
le travail accompli avec la même passion, le 
même engagement et une grande motivation 
pour piloter les services de la fédération. 

Dans un département où la cohabitation 
des chasseurs et les autres utilisateurs de la 
nature devient difficile, nous devons ensemble 
continuer à œuvrer pour la pérennité de 
notre passion et pour la protection de notre 
patrimoine cynégétique. Restons engagés 
et déterminés pour défendre la chasse et 
garantir sa pérennité dans les années à venir. 
C’est notre devoir.

Votre Président 
André MUGNIER

© Guillaume Coursat
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One Voice avait saisi la justice pour contraindre 
l’État à durcir la réglementation. Mais le 
rapporteur public a rappelé que le cadre 
législatif actuel est déjà complet et récemment 
renforcé. Il a aussi précisé que ces décisions 
relèvent du législateur, et non du juge.

Le Conseil d’État a donc logiquement rejeté 
cette requête, confirmant que la définition 
d’une politique publique ne relève pas de son 
rôle.

Pour Willy Schraen, le Président de la FNC :  
"C’est une sage décision du Conseil d’État 

qui témoigne de l’inutilité de toute intervention 
complémentaire des pouvoirs publics pour 
assurer la sécurité à la chasse, celle-ci 
étant déjà suffisamment encadrée. L’objectif 
de cette association anti-chasse était de 
faire pression sur les pouvoirs publics, à 
grand renfort de communication, en faisant 
accuser l’administration de manquement 
sur les questions de sécurité à la chasse et 
donc d’introduire de nouvelles obligations à 
la charge des chasseurs. Ce serait donc au 
juge administratif de se substituer aux pouvoirs 
publics pour déterminer une politique publique !  

Cette association fait mine d’oublier que la 
séparation des pouvoirs judiciaire, législatif 
et exécutif est le principe fondamental des 
démocraties représentatives. Il faut savoir 
que la chasse est encadrée par pas moins de  
150 articles dans le code de l’Environnement et 
qu’il faudrait près de 1 250 pages pour codifier 
le droit de la chasse dans son ensemble. La 
FNC ne peut que se féliciter d’un tel résultat 
et du travail très complémentaire qu’elle a pu 
réaliser en défense aux côtés du ministère".

 
FNC

Le traditionnel Tour  
de France des Régions  
de Willy Schraen

Le président de la Fédération Nationale 
des Chasseurs, Willy Schraen, a effectué 
récemment son traditionnel tour des régions. 
Lors de ces déplacements, il rencontre les 
présidents et directeurs des fédérations pour 
discuter des enjeux actuels liés à la chasse. Le 
jeudi 6 mars, il était en visite dans la Loire, où il 
a échangé avec les élus et les professionnels 
des fédérations de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. André Mugnier, président de 
la fédération était accompagné de Stéphane 
Maniglier, secrétaire, et d’Éric Coudurier, 
directeur, pour représenter la Haute-Savoie.

Le Conseil d’État a rejeté la demande de l’association One Voice, qui voulait imposer de nouvelles 
restrictions à la chasse pour des raisons de sécurité. La haute juridiction a estimé que la chasse ne 

constitue pas un trouble à l’ordre public justifiant des mesures supplémentaires.

INFO NATIONALE

INFO NATIONALESÉCURITÉ À LA CHASSE 

WILLY SCHRAEN À LA
RENCONTRE DES CHASSEURS

Entre congrès national  
et tour de France des régions, 
Wlly Schraen au plus proche  
des chasseurs

Congrès National 
des Chasseurs 2025 :  
Un rendez-vous 
incontournable pour 
l’avenir de la chasse

Le 19 mars 2025, le Palais des Papes à 
Avignon a accueilli le Congrès national des 
Chasseurs, un événement phare du monde 
de la chasse en France. Ce congrès annuel 
réunit les acteurs de la chasse pour discuter 
des enjeux actuels et futurs qui touchent la 
pratique de cette activité.

Lors de son discours, Willy Schraen, président 
de la Fédération nationale des chasseurs, a 
abordé plusieurs thématiques cruciales. Parmi 
les sujets majeurs évoqués figuraient les 
dégâts causés par les sangliers, un problème 
récurrent pour l'agriculture et la biodiversité, 
ainsi que l'enjeu du financement des actions 
de gestion. Il a également parlé de la maladie 
d'Aujeszky, qui continue d'affecter certaines 
populations animales, et des défis liés à la 
gestion du petit gibier.

La question des grands prédateurs, comme le 
loup et l’ours, a aussi été au cœur des débats. 

Willy Schraen a insisté sur la nécessité de 
concilier préservation de la faune sauvage et 
maintien de la sécurité des territoires.

L’évolution de la modernisation de la 
chasse a également été abordée, avec des 
projets comme la mise à jour de l’application 
Chass’adapt, qui permet désormais de mieux 
collecter les prélèvements et les données. Par 
ailleurs, le processus de dématérialisation du 
permis de chasser, pour simplifier l’accès à la 
pratique, ainsi que les mesures de sécurité ont 

été évoqués comme des avancées essentielles 
pour l’avenir de la chasse.

Dans son discours, Willy Schraen a exprimé 
son engagement sans faille pour la défense 
de la chasse et du monde rural : "Je me sens 
aujourd’hui comme au premier jour du reste de 
mon combat, avec autant d’envie et de ferveur 
à défendre la chasse et le monde rural."

JD

© FDC 74

© Congrès national

© FDC 74

© Éric Coudurier
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ACTIF

NATURE BRUT
AMORTISS. 

PROVISIONS
NET AU 

30/06/2024
ACTIF IMMOBILISÉ

Immobilisations incorporelles 207 551,86 € 168 961,52 € 38 590,34 €
Concessions, brevets et droits assimilés 22 135,06 € 22 135,06 €
Autres immobilisations incorporelles 185 416,80 € 146 826,46 €

Immobilisations corporelles 3 901 401,60 € 1 659 140,84 € 2 242 260,76 €
Terrains et aménagements 156 600,25 € 42 581,97 €
Siège social Villy 2 316 456,82 € 928 884,86 €
Installations techniques, matériel et outillage 994 441,84 € 408 319,65 €
Autres immobilisations corporelles 433 902,69 € 279 354,36 €
Immobilisations corporelles en cours 3 564,00 € 0,00 € 3 564,00 €

Immobilisations Financières 20 814,13 € 20 814,13 €
ACTIF CIRCULANT

Stocks 12 082,82 € 12 082,82 €
Stock de marchandises 12 082,82 €
Avances et acomptes 0,00 €

Créances 707 588,97 € 707 588,97 €
Clients et comptes rattachés 80 858,76 €
Autres créances 626 730,21 €

Divers
Valeurs mobilières de placements 1 110 600,92 € 1 110 600,92 €

Disponibilités 664 515,43 € 664 515,43 €
Comptes Bancaires 664 515,43 €
Caisse 0,00 €

Charges constatées d’avance 53 439,31 € 53 439,31 €
TOTAL ACTIF 6 681 559,04 € 1 828 102,36 € 4 853 456,68 €

PASSIF

NATURE
NET AU 

30/06/2024
CAPITAUX PROPRES 2 440 597,14 €
Fonds Statutaires 248 319,63 €
Réserves Légales de Gestion 1 385 092,69 €
Réserves Réglementées 807 184,82 €
Réserves d’immobilisation 743 127,57 €
Réserves affectées à la FNPHFFS 64 057,25 €
SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 923 839,42 €
Subvention d’investissement 923 839,42 €
FONDS DÉDIÉS / SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 43 641,69 €
PROVISION RISQUES ET CHARGES 240 610,47 €
Provision dossiers dégâts 39 273,72 €
Provision dossier Venaison 40 000,00 €
Provision dossier Locaux de Chasse 90 000,00 €
Provision Départ en retraite 71 336,75 €
EMPRUNT ET DETTES FINANCIÈRES DIVERSES 539 140,01 €
DETTES FOURNISSEURS ET AUTRES 181 780,63 €
DETTES FISCALES ET SOCIALES 317 025,77 €
DETTES SUR IMMOBILISATIONS ET COMPTES RATTACHÉS 27 565,06 €
AUTRES DETTES 48 829,20 €
Subventions à accorder 4 728,00 €
Créditeurs divers 7 694,08 €
Autres charges à payer 36 407,12 €
PRODUITS CONSTATÉS D’AVANCE 00,00 €

TOTAL PASSIF 4 853 456,68 €

BILAN

LES FINANCES FÉDÉRALES

LES FINANCES FÉDÉRALES

Le Conseil d’Administration de la Fédération vous présente le résultat de l’exercice 
comptable arrêté au 30/06/2024, ainsi que le budget 2025-2026.

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION

Si on compare cet exercice à l’exercice arrêté 
au 30/06/2023 les charges ont baissé de 7 % 
et les produits eux ont baissé à hauteur de 4 %. 
Il est nécessaire de mettre en perspective ce 
résultat car le résultat d’exploitation quant à 
lui demeure négatif à hauteur de 126 488 €. 
Ce résultat exceptionnel est principalement lié 
à l’impact des 139 136,97 € perçus au titre de 
la convention nationale pluriannuelle dégâts, 
signée avec la Direction Départementale des 
Territoires pour trois ans. Elle arrive à son 
terme sur l’exercice 2025/2026 et les chiffres 
annoncés initialement ont d’ores et déjà été 
revus à la baisse. 
Les indemnisations de dégâts sont maîtrisées 
à hauteur de 133 952,29 €. C’est une année 
normale en termes de dégâts liée à un épisode 
de sécheresse. Là encore, la vigilance reste 
de mise dans ce domaine sans compter tous 
les leviers mis en œuvre pour une gestion 
réactive et un suivi pas à pas de ce dossier ô 
combien sensible.
Malgré une activité qui se développe, la 
fédération reste très vigilante afin de garder la 
maîtrise de son fonctionnement et de ses 
missions, prioritairement de service public.
Les frais généraux baissent sur cet exercice 
notamment parce qu’une opération comme 
la Foire de La Roche-sur-Foron est une 
opération ponctuelle qui n’est pas renouvelée 
chaque année. Le budget prévoyait un rapport 

masse salariale charges totales de 44 %, nous 
atteignons au 30/06/2024 45 %, le léger delta 
s’explique par le maintien de postes non 
prévus au Budget 2023/2024 mais rentrant 
dans le cadre de dossiers financés. 
En termes de produits , nos recettes 
statutaires sont stables et complétées par 
des recettes d’activités annexes qui s’élèvent 
à 224 329 €. Notre recherche de subventions 
d’exploitation au travers du contrat de 
partenariat d’objectif avec la Région, du 
plan chasse départemental avec le Conseil 
Départemental, ainsi que de l’écocontribution 
nationale avec l ’Off ice Français de la 
Biodiversité, se poursuit, ce qui représente 
sur l’exercice pas moins de 218 200 €. Nous 
poursuivons nos actions phares en faveur de 
la défense de la biodiversité, des espèces 
sauvages emblématiques, des biotopes 
naturels, du suivi du loup, des corridors 
biologiques ou encore du traitement des 
déchets de venaison ou de la valorisation de 
la venaison de gibier de Haute-Savoie.
Sans compter l’aide apportée par la fédération 
des chasseurs aux ACCA, AICA, Chasse 
Privée au travers des subventions accordées 
qui a connu une hausse de 70 % par rapport 
à l’exercice précédent.
La SARL IN fête ses 10 ans d’existence. Elle n’a 
cessé d’évoluer, de se développer, d’innover 
dans le choix des produits qu’elle propose. 

Rétrospectivement elle a contribué en cumulé 
sur 10 ans à un gain de 436 040 € ce qui 
représente 54 € par chasseur. Elle remplit 
pleinement son rôle et la compétence de son 
bureau d’études est reconnue. Le résultat au 
30/06/2024 est positif à hauteur de 7 105 €. 
Quant au Budget 2025/2026, il a été établi 
toujours avec les mêmes principes de 
prudence tant au niveau des charges 
qu’au niveau des produits. Il tient compte 
d’une réorganisation de l’équipe fédérale liée 
notamment au départ en retraite du Directeur 
Philippe ARPIN. Il intègre les décisions de 
l’assemblée générale 2023 visant à assurer la 
pérennité du fonctionnement de la fédération. 
Il est déficitaire certes, mais des propositions 
vous ont été présentées en réunion de pays 
concernant notamment le financement 
des dégâts et la réorganisation fédérale. 
Propositions qui ont fait l’objet d’un vote lors 
de l’Assemblée Générale du 26 avril 2025 à 
Morzine. L’objectif demeure toujours le même : 
rechercher le meilleur équilibre possible.
Les finances de votre Fédération sont gérées 
avec la plus grande attention et je vous 
remercie de votre confiance.

Le Président, 
André MUGNIER

Charges de personnel
979 638,30 €

Impôts et taxes
56 730,00 €

Autres services extérieurs
303 080,00 €

Services extérieurs
186 667,00 €

Achats
258 000,00 €

Dotations aux 
amortissements/provisions

283 403,46 €

Charges financières
3 460,00 €

Autres charges 
de gestion courante

95 235,00 €

Impôts sur les bénéfices
3 626,00 €
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Total charges : 2 169 839,76 €

Total produits : 2 138 728,48 €

Autres produits de gestion
1 050 493,78 €

Ventes 
641 012,75 €

Subventions d’exploitation 
249 419,94 €

Produits financiers 
22 687,00 €

Produits exceptionnels 
135 115,01 € Transferts de charges

40 000,00 €Une agence de pub ça ose tout,  
c’est même à ça qu’on la reconnaît.

\ FÉLIX AUDIARD

 +33(0)4 50 67 18 55 - 4 bis, av. du Pont de Tasset - 74960 Annecy 
www.agence-felix.fr 

DIGITAL & PRINT
Conseil • Stratégie • Création
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Découvrez la remorque pédagogique : un outil-clé pour valoriser votre ACCA !

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION

LA REMORQUE PÉDAGOGIQUE

Depuis près de dix ans, la remorque 
pédagogique de la Fédération sillonne 
la Haute-Savoie, attirant les regards et 
suscitant la curiosité. Véritable vitrine 
mobile, elle permet au grand public de 
mieux connaître la fédération, ses missions 
et le suivi de la faune sauvage.

Fraîchement rénovée, la remorque arbore 
désormais un aménagement intér ieur 
moderne et attractif. Plus engageante que 
jamais, elle offre un cadre idéal pour capter 
l’attention et sensibiliser efficacement le 
public.

Un outil  
à votre disposition, 
gratuitement !

Chers membres des sociétés de chasse, la 
remorque pédagogique est là pour vous ! 
Que ce soit lors de forums des associations, 
de journées de l’environnement ou de fêtes 
locales, c’est l’occasion parfaite de mettre en 
valeur votre ACCA.

Un stand clé en main

Un kit de communication complet est 
fourni avec la remorque :

• Supports visuels variés

• �Outils et jeux pédagogiques pour dynamiser 
vos échanges

• �Une télé pour la projection de films (sur clé 
USB)

• �Une tablette sur pied avec un accès à 
différents sites pédagogiques (animalins.
net et ekolien.fr).

Depuis 2019, en Haute-Savoie, a été entrepris 
un vaste projet d’aménagement de points 
de collecte de déchets liés à la venaison. Il 
vise à favoriser la gestion de ces déchets 
organiques (têtes, peaux, viscères...) qui se 
retrouvaient souvent dans la nature ou dans 

les ordures ménagères. Ce dispositif, pensé 
pour répondre aux besoins croissants des 
chasseurs et des collectivités, a permis 
une gestion plus efficace et centralisée des 
résidus de chasse tout en améliorant la qualité 
environnementale de nos territoires. 

Une étude préalable avait été menée afin 
d’anticiper le volume de déchets à traiter ; 
annuellement, évalué à 100 tonnes par an.

Les résu l tats  sont  au jourd ’hu i  p lus 
qu’encourageants : le bilan de la dernière 
saison révèle une augmentation spectaculaire 
de 40 % par rapport à l’année précédente. 
Ce sont 83 tonnes de déchets qui ont été 
collectées sur 23 points de collecte, contre 
60 tonnes sur 20 sites la saison précédente.

La saison dernière, la quantité totale de 
déchets produite dans l 'ensemble du 
département a été estimée à 126 tonnes. 
Parmi ces déchets, 107 tonnes proviennent 
des territoires actuellement équipés d'un point 
de collecte.

Sur ces zones disposant d'une infrastructure 
de collecte, 77 % des déchets produits ont 
été effectivement collectés. Cela représente 
environ 66 % du total des déchets produits 
à l'échelle du département.

Ces chiffres soulignent l'efficacité des 
dispositifs de collecte en place, tout en 
mettant en lumière l'enjeu de l'extension des 
points de collecte pour améliorer encore 
davantage la gestion des déchets sur 
l'ensemble du territoire.

Avec le soutien financier de la Région Aura 
et de l’appui des collectivités locales et 
notamment des communautés de communes, 
ce succès illustre non seulement l’efficacité du 
dispositif, mais aussi une prise de conscience 
accrue quant à l’importance d’une gestion 
responsable des déchets de venaison. En 
2025, les derniers points de collecte devraient 
voir le jour et le maillage départemental sera 
achevé, offrant ainsi à chaque détenteur de 
droit de chasse l’accès à un point de collecte 
de ces déchets traités et valorisés par un 
équarrisseur.  

TL

Gestion des déchets de venaison :  
le réseau départemental se dynamise et les résultats le prouvent ! 

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION

BILAN DÉCHETS VENAISON
SAISON 2024-2025

Réservation facile

Contactez  

Julie DANANAÏ à la fédération 

06 70 92 13 19 

julie.dananai@chasseurs74.fr

À récupérer directement au 

siège de la fédération

© FDC 74

© Julie Dananaï
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Stabilité pour le chamois  
et le chevreuil
Le nombre de prélèvements de chamois 
et de chevreuils reste stable depuis trois 
saisons consécutives. Concernant le chamois, 
les plans de chasse ont été discutés ce 
printemps. Le groupe de travail plaide pour 
le maintien de cette stabilité, tout en appelant 
à la prudence dans les secteurs sensibles, 
en raison des résultats des dénombrements 
effectués à l’automne 2024.

Le mouflon en péril
La situation du mouflon est alarmante. Les 
chiffres de prélèvements de cette saison 
confirment une chute inquiétante des effectifs, 
principalement à cause de la prédation 
du loup. La population de la Tournette, par 
exemple, est passée de 161 individus recensés 
en 2021 à seulement 12 à l’été 2024. Malgré les 
efforts des chasseurs pour la réintroduction 
et la gestion de cette espèce, la survie du 
mouflon dans le département est aujourd’hui 
gravement menacée.

Un record pour le sanglier
La saison 2024/2025 marque un record 
pour la chasse au sanglier avec plus de  
3 766 individus prélevés. Un tel niveau 
n'a jamais été atteint, témoignant de la forte 
présence de l’espèce sur le territoire et de la 
mobilisation des chasseurs pour en maintenir 
des populations en adéquation avec les 
milieux et les intérêts agricoles locaux.

Une saison intense, entre réussites et défis, 
qui souligne une fois de plus le rôle clé des 
chasseurs dans la gestion des espèces et 
l’équilibre des écosystèmes du département.

JS

BILAN SAISON DE CHASSE 
2024-2025

La saison 2024/2025 restera gravée comme une année riche en prélèvements,  
notamment pour le sanglier et le cerf. Grâce à l’augmentation du nombre d’attributions décidée  

lors des réunions du comité de gestion l’an dernier, le nombre de prélèvements de cerfs  
a significativement augmenté pour cette première année du plan triennal dédié à l’espèce.

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION

© Guillaume Coursat

© AdobeStock

une année marquante  
pour la chasse dans le département

CETTE APPLICATION VOUS PERMET :  

➞ �De mieux organiser la chasse sur le territoire 
grâce au module “Poste” 

➞ �De suivre précisément des espèces comme le 
loup grâce au module “Loup/Lynx”

➞ �De communiquer sur les jours de chasse grâce 
au module “Territoire” 

➞ �De faire remonter tous les actes d’incivilités grâce 
au module “Incivilités” 

➞ �Avec votre compte sur cette appl ication, 
vous conservez également l’historique de vos 
observations qui sont géoréférencées.  

Vous êtes chasseur en Haute-Savoie :  
Identifiant : votre n° de validation à 14 chiffres 
Mot de passe : votre date de naissance 00/00/0000. 

Vous êtes président d’une société de chasse de la Haute-Savoie :  
Identifiant : login de votre espace adhérent 
Mot de passe : mot de passe de votre espace adhérent

POUR VOUS CONNECTER, RIEN DE PLUS SIMPLE 

Attention, les accès aux modules sont différents selon que vous êtes président ou chasseur. Vos informations saisies ne seront visibles que 
par vous ou votre président d’ACCA. 

LES CHIFFRES-BILAN

© Alexis Vautrin

L'APPLICATION GEOCHASSE

2 513 attributions 

pour 1 924 prélèvements

CERF

3 019 attributions 

pour 2 311 prélèvements

CHEVREUIL

CHAMOIS

2 423 attributions 

pour 1 939 prélèvements

83 attributions 

pour 16 prélèvements

MOUFLON

3 766  
prélèvements

SANGLIER

3 gélinottes I 1 lagopède alpin I 8 lièvres variables I 20 marmottes I 4 bartavelles I 45 tétras-lyre

730 pigeons I 788 renards

AUTRES ESPÈCES (RÉSULTATS PROVISOIRES)

616 observations saisies I 1 498 prélèvements saisis I 25 incivilités saisies

CHIFFRES-CLÉS 2024
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JEAN-FRANÇOIS HOU, NOUVEAU DIRECTEUR
DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Nouvellement nommé directeur de la DDT (Direction départementale des territoires),  
M. Jean-François Hou a quitté cette fonction dans le département de l’Aube pour rejoindre  

la Haute-Savoie. Nous l’avons rencontré afin qu’il nous fasse part de son expérience et de son 
regard sur les sujets liés aux missions de la fédération des chasseurs de la Haute-Savoie.

CHS : La chasse est une pratique 
profondément enracinée dans les 
territoires de Haute-Savoie. Après 
quelques jours passés dans notre 
département, comment percevez-vous 
cette activité et le rôle des acteurs qui y 
participent ?

JFH : Dans mes précédentes fonctions de 
directeur de DDT sur les territoires plus ruraux 
de l’Aube, j’ai pu mesurer toute l’importance du 
monde de la chasse, bien sûr pour la maîtrise 
des populations de grand gibier mais aussi en 
tant qu’acteur de la préservation des milieux 
naturels et de la biodiversité. C’est bien plus 

qu’une activité de loisir et mes premiers 
contacts en Haute-Savoie me confortent 
pleinement dans cette perception même si 
les pratiques sont forcément différentes entre 
régions.

INTERVIEW
CHS : Le développement urbain et la 
croissance démographique complexifient 
l ’exe rc ic e  d es p rat i q u es ru ra l es 
traditionnelles, dont la chasse fait partie. 
L’augmentation des conflits d’usage en 
témoigne. Comment analysez-vous cette 
évolution et quelle vision avez-vous de 
l’avenir pour la chasse en Haute-Savoie ?

JFH : De toute évidence, la Haute-Savoie est 
un territoire très attractif et dynamique, avec 
une nature et des paysages exceptionnels, 
mais aussi très accessibles : la quasi-totalité des 
massifs sont ceints par l’urbanisation ou équipés 
de domaines skiables, ce qui contribue à une 
large fréquentation des espaces naturels tout au 
long de l’année. C’est aussi un terroir, avec des 
espaces agricoles à forte valeur ajoutée, du fait 
notamment des appellations d’origine protégée 
(AOP), dont les alpages sont une composante 
essentielle avec des contraintes propres. Les 
forêts haut-savoyardes connaissent aussi 
une crise sans précédent, avec les attaques 
de scolytes qui nécessitent des interventions 
rapides. Au regard de ces multiples usages, il 
existe déjà des outils, je pense en particulier 
au schéma départemental de gestion 
cynégétique (SDGC) qui permet de veiller à 
un bon équilibre agro-sylvo-cynégétique, avec 
des dégâts contenus et en cas de besoin la 
mise en place de cellules de crise. Pour aller 
plus loin, la communication auprès des différents 
publics, l’explication autour des pratiques de la 
chasse prennent à mon sens une importance 
croissante, a fortiori au sein d’une société 
devenue très majoritairement urbaine. C’est par 
exemple l’objet de l’application Chasseco que 
vous avez développée et que j’ai découverte 
à mon arrivée. Cette application apporte une 
information très attendue sur les zones et les 
jours de chasse. 

CHS : La Haute-Savoie est un territoire 
d’exception qui accueille chaque année 
plus de 300 événements sportifs en pleine 
nature. Si ces manifestations contribuent 
à l’attractivité du département, elles ont 
aussi un impact sur les milieux naturels 
et la faune sauvage. Comment la DDT 
appréhende-t-elle cette problématique 
et quelles mesures pourraient être 
env isagées pour  m ieux conc i l ie r 
préservation des espaces naturels 
et organisation de ces événements ?  
Pensez-vous qu’une concertation plus 
systématique avec les acteurs du 
territoire, dont les chasseurs, pourrait 
permettre d’anticiper et de limiter ces 
impacts ?

JFH : L’essor des manifestations sportives 
en pleine nature et notamment du trail touche 
de nombreux territoires de montagne, dont la 
Haute-Savoie, sur l’ensemble de l’année, été 

comme hiver, de jour comme de nuit. C’est 
certes un réel atout en termes d’attractivité 
touristique mais cela n’est pas sans effet 
sur les milieux naturels et la faune sauvage :  
dégradation et multiplication des sentiers, 
pollution des lacs d’altitude, dérangement de 
la faune sauvage... Face à ces problématiques, 
la DDT agit de manière globale, dans 
ses domaines de compétence. Je peux 
prendre l’exemple des récents arrêtés de 
réglementation du bivouac et de la baignade 
dans les réserves naturelles des Contamines-
Montjoie et des Aiguilles Rouges. Il s’agit aussi 
d’encadrer les événements se déroulant 
dans les espaces protégés, dans la limite 
toutefois de leurs règlements, pour la plupart 
anciens. Des avis sont également émis sur les 
déclarations de manifestations sportives, en 
s’appuyant souvent sur la précieuse expertise 
de la fédération des chasseurs.

De toute évidence, c’est un sujet qui prend 
de l’ampleur et je partage l’intérêt d’une 
concertation, y compris pour construire en 
commun des éléments de doctrine sur le sujet.

CHS :  Le sujet du loup suscite de 
nombreux débats, tant son impact sur les 
territoires est important. Les chasseurs 
plaident pour une gestion pragmatique 
du prédateur à l ’échelle de chaque 
massif. Quelle est votre position sur cette 
problématique et quel rôle attribuez-vous 
aux chasseurs dans cette gestion ?

JFH : Le loup est implanté sur une grande 
partie du territoire haut-savoyard et cette 
présence engendre des changements, 

notamment pour le monde de l’élevage 
qui doit s’adapter, changer sa manière 
de travailler et faire face à de nouvelles 
contraintes alors que le métier d’éleveur est 
déjà très difficile. Tous les leviers mobilisables 
et possibles réglementairement doivent être 
activés pour accompagner les éleveurs en 
situation de prédation. Les tirs de défense 
des troupeaux contre le loup en font partie. 
Ceux-ci sont mis en œuvre très souvent par 
des chasseurs mandatés par les éleveurs 
ou par des lieutenants de louveterie : le rôle 
des chasseurs est aussi ici très important, 
et leur nombre ayant suivi la formation de 
l’office français de la biodiversité (OFB) pour 
participer aux tirs de défense mobilisant 
plusieurs tireurs illustre bien leur engagement.

CHS : Pour conclure, quel message 
souhaitez-vous adresser aux chasseurs 
de la Haute-Savoie ?

JFH : La chasse est une activité qui nécessite 
un contact intime avec la nature. Les chasseurs 
sont parmi ceux qui connaissent le mieux 
l’environnement et l’état de conservation des 
espèces. Vous êtes, avec votre fédération, 
un acteur précieux et incontournable sur 
beaucoup des champs d’activité de notre DDT.

À cet égard et à l’occasion de la révision du 
SDGC pour la période 2025-2031, je tiens 
à souligner la bonne coopération entre les 
services de l’État et la fédération des chasseurs 
et l’importance de veiller à la sécurité de tous, 
les chasseurs bien sûr mais aussi de tous ceux 
qui fréquentent la nature.

© AdobeStock
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Jeudi 20 février 2025, Collonges-sous-
Salève a vibré au rythme des récits et des 
savoirs naturalistes lors d’une conférence 
passionnante orchestrée par la fédération des 
chasseurs, à l’invitation de l’APEC (Association 
de Protection de l’Environnement Collongeois). 
Sous l’ombre majestueuse du Salève, Bernard 
Nicollin, administrateur de la fédération, Alexis 
Vautrin, technicien, et Julie Dananaï, chargée 
de communication, ont ouvert une fenêtre 
sur l’intimité de la faune locale. Devant un 
auditoire de plus de 70 personnes novices 
et passionnées, ils ont esquissé le portrait 
vivant d’un massif où écologie et gestion 
cynégétique se rencontrent et s’entrelacent. 
Des cerfs et des chamois discrets aux 
prédateurs redoutés, des équilibres fragiles 
aux défis de conservation, chaque sujet a 
suscité fascination et réflexion. À travers les 
méthodes de suivi et les stratégies de gestion 
et de conservation, la conférence a offert un 
regard éclairé sur les enjeux qui façonnent 
cet écrin de biodiversité aux fortes influences 
anthropiques genevoises. Le débat final a 
révélé une curiosité sincère et un désir de 

mieux comprendre la chasse, souvent mal 
connue. Être chasseur, ce n’est pas seulement 
prélever du gibier, c’est aussi observer, prévoir 
et concerter pour une gestion durable de la 

faune et des écosystèmes. Une soirée riche 
en échanges et en découvertes, qui rappelle 
combien le partage de la connaissance et la 
première pierre de la préservation. 

“La faune du Salève  
et ses enjeux”

La saison de chasse a été une nouvelle fois couronnée de succès pour l’atelier venaison de la fédération 
départementale des chasseurs de la Haute-Savoie à Villy-le-Pelloux ! Grâce à votre engagement,  

de nombreux restaurants et bouchers ont pu valoriser cette venaison de gibier local.

La demande de gibier local 
explose !

Les particuliers, bouchers et restaurateurs 
sont de plus en plus nombreux à rechercher 
du gibier de qualité, surtout à l’approche des 
fêtes. Les consommateurs sont à la recherche 
de produits locaux, issus de circuits courts, 
avec une qualité irréprochable. Une tendance 
qui colle parfaitement à ce qu’avait imaginé 
la fédération des chasseurs mais aussi aux 
valeurs de partage de la chasse en Haute-
Savoie !

Grande nouveauté en 2025 !

Un distributeur automatique de viande sera 
installé sur le site de la fédération à Villy-le-
Pelloux sur le planning du "clic and collect". 
Dès cet automne, le grand public pourra y 
récupérer de la viande de gibier préalablement 
commandée. Une belle opportunité pour faire 
découvrir le goût sauvage des montagnes et 
les saveurs authentiques du gibier local au 
grand public !

N'hésitez pas  

à nous contacter :

avautrin@chasseurs74.fr  

07 48 94 08 59

Répartition des espèces traitées à l'atelier venaison
Saison 2024-2025

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION

CONFÉRENCE APEC
COLLONGES-SOUS-SALÈVE

© Julie Dananai

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION

VALORISEZ VOTRE GIBIER 
ET PROFITEZ-EN !

Sanglier (69)

Cerf (32)

Chamois (29)

Chevreuil (15)

10 %

48 %
20 %

22 %

© Alexis Vautrin

© Julie Dananai
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NOUVELLE ÈRE POUR LA FÉDÉRATION 
DES CHASSEURS DE HAUTE-SAVOIE

Au nom du conseil d’administration, du président et de tous les 
collaborateurs de la fédération, un immense merci à Philippe pour ces 
années de collaboration riches et passionnantes. Nous lui souhaitons 
une retraite sereine entourée de ses proches, avec le temps de 
savourer pleinement ses nombreuses passions !

C’est Éric Coudurier qui prend le relais à la direction en janvier 2025. 
Éric connaît bien la maison : il a fait ses premiers pas à la fédération 
comme stagiaire entre 1990 et 1993. Sa carrière professionnelle a 
débuté au GIC du Val d’Arly, tout en assurant la présidence d'une 
société de chasse pendant 19 ans. En 1999, il rejoint définitivement la 
fédération en tant que technicien, avant de devenir directeur-adjoint.

"Je suis un chasseur passionné depuis toujours. Ayant grandi dans une 
famille de chasseurs, j’ai à cœur de poursuivre le travail de défense 
de la chasse et des chasseurs, aux côtés du conseil d’administration 
et de notre président, André Mugnier."

Une nouvelle organisation  
pour une dynamique renforcée !
Pour impulser une nouvelle dynamique, une réorganisation interne des 
services a été mise en place. Trois pôles ont été créés afin d’assurer 
un fonctionnement plus fluide et efficace :

• �Pôle technique et communication – sous la responsabilité de 
Guillaume Coursat

• �Pôle environnemental – dirigé par Mégane Desmoulière

• �Pôle administratif – confié à Cendrine Brachet

• �Pôle comptabilité – géré par Claudie Zavagno

Par conséquent, la gestion technique des pays cynégétiques a évolué 
avec une nouvelle répartition par technicien. 

.

L'année 2025 marque un tournant au siège de la Fédération 
des Chasseurs de Haute-Savoie. Après trente années 
de service en tant que directeur, Philippe Arpin tire sa 

révérence pour profiter d'une retraite bien méritée. Arrivé 
au sein de la fédération en tant que secrétaire, Philippe a 
rapidement su faire preuve de compétence et de passion 

pour la défense de la chasse. Son engagement et son 
écoute ont fait de lui un directeur dévoué et respecté.

"VACHES EN PISTE" : 
LA FÉDÉRATION DES CHASSEURS 
AU RENDEZ-VOUS

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION

Parmi les thèmes abordés, le sauvetage des faons à l’aide de drones 
équipés de caméras thermiques et la valorisation de la filière venaison 
ont suscité un vif intérêt. 

Les journées de jeudi et vendredi ont été en partie consacrées à 
l’accueil des scolaires. Des groupes d’environ douze enfants ont 
participé à une animation rapide de 15 minutes, leur permettant de 
découvrir la nature ordinaire et la faune sauvage qui peuple notre 
département : bois, cornes, poils, plumes et empreintes en résine ont 
illustré les propos des animateurs. Ce fut une grande réussite, avec 
des enfants captivés par le moment et des enseignants ravis. 

L’équipe de la fédération, ses administrateurs et des chasseresses 
de l’association "Chasseresses des Alpes" venues gracieusement en 
soutien, ont apprécié recevoir les visiteurs sur le stand, favorisant des 
échanges riches et passionnés lors de cet événement incontournable 
qui a accueilli cette année 50 000 visiteurs.

L’ambiance chaleureuse du monde rural était bien présente, créant 
une véritable harmonie entre les différents acteurs, chacun ayant eu 
l’occasion d’en apprendre davantage sur le rôle des autres

JD

Du 27 au 30 mars 2025, le salon de l’agriculture haut-savoyard "Vaches en piste"  
a marqué son grand retour après le succès de l’édition 2023.  

Pour la première fois, la fédération des chasseurs était au rendez-vous  
avec un stand dédié à la mise en valeur de son rôle dans la gestion des milieux naturels 

et son partenariat avec le monde agricole.

NOUVELLE RECRUE !  

Sarah Moret, ayant exercé en tant que chargée 
d'études dans le bureau d'études environnemental  

de la fédération, a quitté la structure  
après 5 années au sein de l'équipe.

C'est Margaux Charmet qui prend le relais.

Bienvenue à elle !

BUREAU D'ÉTUDES 
"INSTINCTIVEMENT NATURE"

Éric Coudurier à gauche / Philippe Arpin à droite.

© Guillaume Coursat

© Margaux Charmet

© Julien Sempé

© Julien Sempé © Julien Sempé
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L'ESPRIT DE VENAISON 
DE LA HAUTE-SAVOIE S'EXPORTE 
EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION

L’atelier venaison de la fédération des chasseurs de la Haute-Savoie et la marque "Gibier de Haute-Savoie" 
continuent de séduire bien au-delà des frontières hexagonales, jusqu’à l’autre bout du monde !

Vendredi dernier, André Mugnier, le président de la fédération, a eu 
l’honneur d’accueillir deux agents du Ministère de l’Agriculture, 
des Ressources Maritimes et de l’Environnement de la Polynésie 
Française, en mission pour développer une politique agricole adaptée 
aux réalités des archipels polynésiens. Cette initiative ambitieuse 
comprend notamment la mise en place de cinq abattoirs ainsi que 
la construction de structures dédiées au traitement de la venaison 
(viande de gibier), un secteur non réglementé sur ces territoires.

Dans ce cadre, Vincent Vaucherot et Jean-Michel Wan ont fait 
le déplacement en Haute-Savoie afin d’étudier le modèle innovant 
de l’atelier de transformation de la venaison mis en place par la 
Fédération des Chasseurs. À travers des échanges riches et constructifs, 
ils ont pu observer les bonnes pratiques en matière de réglementation, 
de traçabilité et de valorisation du gibier, autant d’éléments essentiels à 
l’essor d’une filière durable et encadrée en Polynésie Française.

Cette rencontre a également été l’occasion d’un dialogue enrichissant 
sur les politiques publiques, les traditions locales et les pratiques 
cynégétiques propres à chaque territoire. Si les contextes diffèrent, 
les enjeux restent similaires : structurer une filière de venaison de 
qualité, respectueuse des ressources naturelles et des savoir-faire 
locaux.

Le hasard du calendrier a permis à Charlotte de Fougères, créatrice 
de l’application "Artémis Gibier", qui met en relation les chasseurs et 
les professionnels des métiers de bouche en France, de se joindre aux 
discussions. Son expertise et son retour d’expérience ont apporté une 
perspective supplémentaire aux échanges, illustrant les opportunités 
offertes par le numérique pour dynamiser la filière.

Cette immersion au cœur du modèle haut-savoyard témoigne 
d’un intérêt croissant pour la valorisation de la venaison y compris 
à l’échelle internationale. Ce partage d’expériences souligne 
combien la coopération entre les acteurs de la filière est essentielle 
pour structurer et promouvoir une activité qui ne demande qu’à être 
développée et reconnue. Un bel exemple de transmission des savoir-
faire et d’ouverture vers de nouveaux horizons !

La SNCF et la fédération des chasseurs de la 
Haute-Savoie ont signé fin février 2025 une 
convention de partenariat visant à réduire les 
collisions entre trains et animaux sauvages. 
Cette initiative s'inscrit dans une démarche plus 
globale d'amélioration de la perméabilité des 
voies ferrées et des infrastructures ferroviaires, 
afin de préserver les corridors écologiques.

Dès cette année, la fédération des chasseurs 
s'attellera à identifier les tronçons les plus 
accidentogènes et les infrastructures qui 
perturbent les déplacements de la faune. Les 
secteurs du Bas-Chablais et du Genevois 
apparaissent déjà comme des zones sensibles, 
notamment en raison de nombreuses collisions 
impliquant des sangliers.

Une réunion de lancement est prévue très 
prochainement. Elle permettra de définir 

les secteurs prioritaires et d’élaborer un 
plan d’action précis pour l’année en cours. 
Cette collaboration marque une étape clé 
dans la cohabitation entre les infrastructures 
humaines et la vie sauvage.

Dans le même temps, les services de la SNCF 
ont sollicité l’expertise de la fédération en 
raison de déclenchements intempestifs de 
filets de détection de chute de rochers sur 
deux secteurs de la vallée de Chamonix : un 
tronçon de 700 m aux Houches et un autre de 
350 m à Chamonix. La SNCF suspecte que 
ces déclenchements pourraient être causés 
par des cerfs.

Afin de mieux comprendre le comportement 
de la faune sauvage à proximité des 
filets et d’identifier l ’origine précise des 
déclenchements, une étude a été lancée 

sur ces deux secteurs. À cet effet, 10 pièges 
photos ont été installés le long des filets. Deux 
autres ouvrages — un passage inférieur et 
un merlon — ont également été intégrés au 
suivi, avec la mise en place de 5 pièges photos 
supplémentaires.

Ce dispositif de suivi vise à analyser 
les habitudes de déplacement de la faune 
à proximité des ouvrages, à déterminer la 
cause des déclenchements intempestifs et 
à évaluer l’utilisation du passage inférieur par 
la faune. Sur la base des résultats obtenus, 
des recommandations seront formulées pour 
limiter ces déclenchements et améliorer la 
connectivité écologique des ouvrages.

Cette étude a démarré à la mi-janvier et se 
poursuivra jusqu'à la mi-mai, soit une période 
de suivi de 4 mois.

PARTENARIAT AVEC LA SNCF
POUR LIMITER LES COLLISIONS
AVEC LA FAUNE SAUVAGE

La SNCF et la fédération  
des chasseurs de Haute-Savoie 
unissent leurs forces pour 
protéger la faune sauvage

© Guillaume Coursat

© FDC 74
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"J’AIME LA NATURE PROPRE" 
RETOUR SUR LA 2ème ÉDITION

"Un grand coup de propre dans 27 communes du département"

Du 14 au 16 mars, malgré une météo 
capricieuse mêlant neige et pluie battante, 
une vingtaine de communes de Haute-
Savoie ont pris part à une vaste opération 
de nettoyage de printemps. Pilotée par 
les sociétés de chasse et en partenariat 
avec les municipalités, ils ont ouvert leurs 
portes au public pour unir leurs forces dans 
un grand élan de propreté. Si la neige a 
contraint certaines sociétés à reporter leur 
participation, l'esprit reste intact : ce n'est que 
partie remise !

Cette action s'inscrivait dans le cadre de 
la démarche nationale "J’aime la nature 
propre", qui invite chaque année les citoyens 
à consacrer une journée au nettoyage des 
espaces naturels les plus touchés par les 
incivilités. Adultes et enfants, seuls ou en 
famille, ont répondu présents pour apporter 
leur contribution le temps d’une journée et 
mettre leur pierre à l’édifice. 

Fins connaisseurs de leurs territoires, les 
chasseurs ont réservé un accueil chaleureux 
aux participants : café de bienvenue, apéritif 
et même un repas ont été offerts pour 
remercier leur engagement.

Pour cette deuxième édition en Haute-Savoie, 
la mobilisation a été remarquable : dans les 
20 communes participantes, près de 450 
bénévoles, dont une soixantaine d’enfants, 
ont permis de ramasser plus de 200 m³ 
de déchets, soit près de 40 tonnes ! 
Parmi les trouvailles les plus surprenantes :  
des barbelés, des pneus, des appareils 
électroménagers, une multitude de plastiques, 
mais aussi des carcasses de voitures et de 
scooters. À ce bilan s’ajoutera la cueillette 
des 7 territoires qui ont décidé de reporter 
l’événement et des sociétés de chasse qui 
chaque année réalisent cette opération 
lorsque la neige a disparu. 

Un grand bravo aux chasseurs et à tous les 
volontaires pour leur engagement dans cette 
belle opération citoyenne ! 

Les sociétés de chasse en Haute-Savoie : 
Annecy-le-Vieux, Arthaz-Pont-Notre-Dame, 
Bluffy, Burdignin, Chal longes, Cernex-
Chavannaz, Chatillon-sur-Cluses, Chevaline, 
Cranves-Sales, Cusy, Draillant, Entremont, 
Fill inges, Groisy, Le Lyaud, Loisin, Marin, 
Manigod, Menthon St-Bernard, Orcier, Pringy, 
Saint-Ferréol, Saxel, Sciez, Talloires, Thônes, 
Thorens-Glières, Thusy.

Burdignin

Chatillon-sur-Cluses

Annecy-le-Vieux Chamonix

Cranves-Sales

Loisin

Manigod

Pringy

Saint-FerréolSciez

Thorens-Glières

Thusy

La question environnementale devient une priorité essentielle de chacun. En revanche, les déchets sauvages 
se multiplient. Malgré l'engagement constant des sociétés de chasse tout au long de l'année (entretien des 
chemins, etc.), les chasseurs continuent de démontrer leur intérêt pour les milieux naturels et la qualité de 

l’environnement en participant activement à des initiatives locales majeures. 

BILAN NATIONAL 
À l'échelle du pays, environ 150 000 
personnes réparties dans 93 départements 
participants ont collecté près de 17 000 m³ 
de déchets sur 3 300 sites de ramassage.

Les conditions météorologiques ont entraîné 
le report de l'événement sur une centaine 
de points de collecte. La région Auvergne-
Rhône-Alpes fait partie des zones où 
la météo a particulièrement compliqué 
l'organisation et le bon déroulement de 
l'événement.
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Ces derniers mois ont permis la réalisation 
d’actions concrètes dans le cadre du 
partenariat entre la fédération des chasseurs, 
l'Écomusée du Bois et de la Forêt et les 
étudiants du CFMM de Thônes ! Ce projet 
s'inscrit dans le cadre du programme 
Forêt-École, qui transforme une parcelle de  
10 hectares en véritable laboratoire naturel 
dédié à la découverte et à l'expérimentation.

Un peu d'histoire 
La parcel le, léguée à la commune de 
Thônes, a été aménagée grâce à l'initiative 
de l'Écomusée du Bois et de la Forêt pour 
aborder des thématiques variées comme 
la sylviculture, l'évolution des biotopes, et 
désormais, le suivi de la faune sauvage. La 
fédération des chasseurs avait été sollicitée et 

intégrée aux groupes de travail sur la manière 
de valoriser ce futur lieu pédagogique. C’est 
en ce sens que l’idée du suivi de la faune 
sauvage, sa présence et son impact sur le 
milieu a été décidé. 

Le rôle des étudiants
Ce sont les 60 étudiants de première 
année de BTS du CFMM qui ont la mission 
passionnante de suivre la faune locale à 
l'aide de pièges photos. Grâce au soutien de 
l'écocontribution, la fédération des chasseurs 
accompagne ces jeunes naturalistes en herbe 
en mettant à leur disposition le matériel 
nécessaire et en partageant son expertise 
technique. "Voir sans être vu" est la logique 
de ce projet qui permettra aux étudiants de 
découvrir, grâce aux techniques modernes, la 

richesse faunistique de cette forêt de la vallée 
de Montremont. 

Dans un premier temps a eu lieu mi-décembre 
une session de présentation et d’échanges 
en classe, entre les différents acteurs et les 
étudiants afin de réfléchir au protocole de 
suivi et pose de pièges, puis la première pose 
de pièges courant janvier.. 

Ce projet a pour objectif de perdurer 
dans le temps, afin d’obtenir des données 
concrètes, et de laisser le temps aux étudiants 
d’effectuer le suivi et le traitement des 
données récoltées.  

À terme, ce travail aboutira à une magnifique 
restitution en images qui dévoilera la richesse 
faunistique de cette Forêt-École.

Affaire et images à suivre…
JD

Protection de la faune en hiver 
Un projet étudiants en action
Depuis l'hiver 2018, un partenariat entre 
l’ISETA de Poisy, Instinctivement Nature et 
Grand Massif Domaines Skiables (GMDS) 
permet à des étudiants en BTS Gestion et 
Protection de la Nature (GPN) de s’investir 
dans la préservation du tétras-lyre. Le projet 
consiste à installer et entretenir des balisages 
délimitant des zones d’hivernage à Samoëns, 

afin de protéger la tranquillité de cette espèce 
face aux perturbations humaines.

En 2022, l’initiative a été étendue à Flaine, 
où une petite population de lagopèdes 
alpins bénéficie également de ces mesures 
de protection. Les étudiants réalisent un 
suivi mensuel pour relever les intrusions de 
skieurs et évaluer l’efficacité des balisages. 
Au printemps, Instinctivement Nature analyse 
l’efficacité du disposif en recherchant, entre 

autres, les crottiers laissés par les oiseaux, 
attestant de leur présence en hiver.

Ce projet allie formation scientifique et 
engagement environnemental, offrant aux 
étudiants une expérience de terrain précieuse 
tout en contribuant à la préservation de la 
biodiversité alpine. Une belle démonstration 
de la possibilité de concilier activité humaine 
et protection des écosystèmes.

SM

Forêt-École de Thônes : un partenariat innovant entre l’écomusée du bois et de la forêt,  
le CFMM de Thônes et la fédération des chasseurs. 

© CFMM

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION

FORÊT-ÉCOLE - THÔNES
UN PARTENARIAT FORMATEUR

PROJET TUTORÉ

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION CATALOGUE DES FORMATIONS
Le catalogue des formations est téléchargeable  

sur notre site internet www.chasseurs74.fr  
rubrique  "je suis chasseur – je me forme" 

Le planning est régulièrement mis à jour.

Formation sécurité obligatoire pour les chasseurs : 
êtes-vous à jour ?

Inscrite dans le schéma départemental de gestion cynégétique 
((SDGC), la formation sécurité est obligatoire pour tous les chasseurs 
souhaitant chasser en Haute-Savoie. 

À partir de 2016, une formation obligatoire était dispensée par la 
fédération des chasseurs. En 2019, l’ensemble des chasseurs ont 
été formés. En 2020, c’est la loi nationale qui a imposé une formation 
décennale (valable 10 ans) et l’a rendu obligatoire pour TOUS au plus 
tard en 2030. 

Pour les chasseurs de la Haute-Savoie...

Compte tenu de l’obligation réglementaire du schéma départemental 
de gestion cynégétique, tous les chasseurs qui n’ont pas suivi la 
formation dispensée par la fédération avant 2019 (nouveaux chasseurs, 
chasseurs depuis 2019), ont donc l’obligation de suivre cette formation 
décennale pour pouvoir chasser dans le département. Pour les autres, 
c’est au plus tard en 2030 !

La formation décennale obligatoire...

Elle est d’une durée de 3 à 4 heures et doit être suivie tous les 10 ans. 

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION

FORMATION DÉCENNALE 
SÉCURITÉ

Modalités de la formation :
• Gratuite et exclusivement en ligne
• �4 modules à valider dans un délai de 3 mois après réception du lien 

et du mot de passe sécurisé

À savoir :

• �Formation à passer obligatoirement avant 2030 – à renouveler 
tous les 10 ans

• �Si vous êtes un nouveau chasseur, vous devez valider votre permis 
avant de suivre cette formation en ligne (cette formation n’est pas 
incluse dans la formation au permis de chasser).

Accès depuis le site internet de votre fédération : 

➟ Cliquez sur l’onglet "espace adhérent"

➟ �Connectez-vous grâce à vos identifiants de validation du permis 
(mot de passe : date de naissance) 

➟ Cliquez sur "formations" ! 

Pour plus d’infos, contactez les services de la fédération.

PERMIS DE CHASSER

© Sarah Moret

© Guillaume Coursat

VOUS ÊTES DÉTENTEUR D’UNE ARME ? 
Vous devez créer votre compte personnel sur le SIA et déclarez 
vos armes !

➜ �Connectez-vous sur le site internet du SIA : https://sia.detenteurs.
interieur.gouv.fr en numérisant au préalable vos : pièce d’identité, 
permis de chasser, validation du permis de chasser de l’année en 
cours, justificatif de domicile de moins de 3 mois.

En cas de difficulté, contactez le pôle armes de la préfecture :  
mardi et jeudi de 9h à 11h au 04 50 33 60 00  

ou par mail : pref-74-sia@haute-savoie.gouv.fr 

DEPUIS JANVIER 2025 : 

105 personnes ont passé leur examen 

Réussite : 77 personnes       Échec : 7 personnes

Taux de réussite : 78 %

© Guillaume Coursat
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Le nouveau schéma départemental de 
gestion cynégétique (SDGC), document clé 
pour encadrer et organiser la pratique de 
la chasse en Haute-Savoie, est en passe 
d’être finalisé. Élaboré par la fédération 
départementale des chasseurs pour les six 
prochaines années (2025-2031), ce document 
soumis à l’approbation de Monsieur le Préfet 
est opposable aux chasseurs. Élaboré en 
concertation avec plusieurs partenaires 
institutionnels et associatifs, ce schéma 
départemental de gestion cynégétique (SDGC) 
vise à encadrer la pratique de la chasse et les 
grands axes d’orientation liés aux pratiques 
cynégétiques. Nous y retrouvons des 
dispositions obligatoires concernant les plans 
de chasse et les plans de gestion, des mesures 
relatives à la sécurité des chasseurs et des 
non-chasseurs, des actions en vue d’améliorer 
la pratique de la chasse, des actions menées 

en faveur de la préservation des habitats 
naturels de la faune sauvage ou encore des 
mesures permettant d’atteindre l’équilibre agro-
sylvo-cynégétique. 

La rédaction de ce nouveau schéma résulte 
d’un travail de fond mené par les services 
de la fédération des chasseurs, en étroite 
collaboration avec la Direction Départementale 
des Territoires (DDT). Cette démarche s’est 
accompagnée de nombreuses consultations 
auprès des acteurs du monde cynégétique, 
mais aussi des représentants agricoles, 
forestiers ou encore les associations 
environnementales et les utilisateurs de la 
nature. L’objectif est de parvenir à un équilibre 
entre la préservation des espèces, la régulation 
des populations et la pratique responsable de 
la chasse.

Dans ce cadre, plusieurs réunions de travail 
ont été organisées pour définir les grandes 

lignes du document. Les retours du terrain 
ont été précieux pour ajuster les propositions 
et garantir une prise en compte des réalités 
locales. Après avoir été présenté aux présidents 
des sociétés de chasse lors des traditionnelles 
réunions de pays, il a ensuite été soumis à 
l’approbation de l’assemblée générale le  
26 avril dernier à Morzine.

Une validation imminente pour une mise en 
œuvre sur six ans
Une fois les consultations achevées, le 
document sera soumis à la validation officielle 
du préfet. Cette approbation marquera 
le lancement officiel du nouveau schéma 
départemental de gestion cynégétique, qui 
entrera en vigueur pour une durée de six ans ;  
soit jusqu’en 2031. 

JD

Un nouveau schéma départemental 
 de gestion cynégétique en préparation :  

une feuille de route pour la chasse  
sur les six prochaines années

Parallèlement, pas moins de 20 
comités de gestion des pays 
cynégétiques se sont tenus 
entre mars et avril. Présidents 
d'ACCA, forestiers, agriculteurs, 
l ieutenants de louveterie, 
administrateurs et techniciens 
se sont mobilisés pour préparer 
les mesures réglementaires de 
la prochaine saison de chasse 
et proposer les plans de chasse 
triennaux concernant le chamois 
et le mouflon pour les trois 
prochaines saisons de chasse 
2025, 2027 et 2028. Cette 
concertation approfondie vise 
à assurer une gestion équilibrée 
de la faune et à adapter les 
stratégies de préservation en 
fonction des réalités du terrain.

Chaque année, André Mugnier, président de la 
Fédération des chasseurs de la Haute-Savoie, 
parcourt le département pour rencontrer les 
présidents des sociétés de chasse, rassemblés 
par pays cynégétiques. Accompagné du 
directeur de la fédération et de l’administrateur 
fédéral local, il profite de ces visites pour 
aborder plusieurs points cruciaux liés à l’activité 
cynégétique, à la gestion de la faune sauvage 
et aux enjeux de demain.  

Parmi les sujets abordés figurent les finances 
fédérales, la gestion des dégâts causés 
par les sangliers, ainsi que les stratégies de 
communication et l’élaboration du futur schéma 
départemental de gestion cynégétique. Ces 

discussions permettent au président de la 
fédération d’échanger avec les présidents 
d’ACCA et de se nourrir des réalités du 
terrain pour orienter les politiques fédérales 
de la chasse et la gestion durable de la faune 
sauvage et des territoires. 

Au-de là des aspects techn iques et 
organisationnels, ces rencontres sont aussi 
l'occasion d'échanges riches et constructifs. 
Dans un esprit de responsabilité et de 
collaboration, les différents acteurs se 
réunissent pour discuter des défis à venir et 
des actions à mettre en place pour garantir un 
avenir pérenne à la chasse en Haute-Savoie. 
Ces moments de partage sont essentiels pour 

maintenir une dynamique cohérente et efficace 
à l'échelle départementale.

Tournée départementale  
du président de la 

fédération des chasseurs  
de la Haute-Savoie

Rencontres annuelles des présidents de sociétés de chasse de la Haute-Savoie :  
un moment clé pour l'avenir de la chasse 

© Guillaume Coursat

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL
DE GESTION CYNÉGÉTIQUE

© FDC 74

RÉUNIONS DE PAYS 
ET COMITÉ DE GESTION

LA VIE DES PAYS CYNÉGÉTIQUES

© Éric Coudurier

© Éric Coudurier
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ASDCGG 74

LA VIE DES ASSOCIATIONS

Réglage de vos armes et sanglier courant

L'ASDCGG74 et l'équipe de notre regretté François BOVAGNE sont à votre disposition tous les mercredis 
dès 15h du 11 juin au 22 octobre 2025, dès 14h30 au stand de l'Arquebuse RN5 Aubonne 74140 Douvaine.

Avec l’Association Départementale des Chasseurs de Grand Gibier de Haute-Savoie 
(ASDCGG74) , venez vous entraîner au tir sur sanglier courant avec votre propre arme et 
à balle réelle au stand de l'Arquebuse RN5 Aubonne 74140 Douvaine.

Dates des tirs : le samedi à partir de 14h

Les 5 & 26 avril, 24 mai, 14 juin, 19 juillet, 9 août et 6 septembre 2025. Au stand du SCC 
derrière l’Arquebuse de Douvaine.

Renseignements : 

Dominique CHATEL 
Tél. 06 71 71 30 94 ou  
E-mail : chateldominique@orange.fr

Rémy JOLIVET 
Tél. 06 34 60 58 67 ou  
E-mail : jol.re@sfr.fr

Pour le transport de vos armes, 
pensez à vous munir de votre 
permis de chasser validé ou de 
votre licence de tir.

Renseignements : 

Philippe BALSAT 
Tél. 06 80 31 83 46 ou  
E-mail : philippe.balsat@orange.fr

Récemment installé dans la commune de 
Challonges et sur l’ensemble du plateau de 
la Semine, le cerf ne passe pas inaperçu. S’il 
commence à faire entendre, à l’automne venu, 
son cri rauque et amoureux sur les pentes du 
versant Rhône, les premières déprédations 
qu’il cause sur les pommiers inquiètent. Pour 
encadrer cette colonisation du cerf, plusieurs 
prélèvements de cervidés ont été autorisés 
sur le Pays cynégétique de la Semine. Ainsi, 
Challonges a eu la chance de prélever le 
tout premier cerf de l’histoire de l’ACCA. Un 
événement marquant, comme en témoigne 
la société de chasse locale, par la voix de 
son président Benjamin Brillat, qui s’en réjouit 
vivement : "Le 29 septembre 2024, une 3ème 
tête de 146 kilos plein a été prélevée sur 

l’ACCA par Renzo Colaizzi, le plus sociétaire 
de nos étrangers. L’année de ses 75 ans dont 
plus de 40 saisons passées à courir notre 
ACCA, s’est vu couronner par le prélèvement 
"DU PREMIER". Carrossier genevois qui, 
comme beaucoup, était privé de territoire, 
a dû se trouver une remise de l’autre côté 
de la frontière pour vivre sa passion. C’est 
Challonges qui a eu la chance de l’accueillir. Ses 
voyages de chasse à travers la France et le 
monde lui ont apporté un savoir qu’il n’a cessé 
de transmettre. Une mine d’or pour l’éducation 
cynégétique des jeunes, tant dans la pratique 
de l’art qu’aux fourneaux ! Un membre de 
notre association que nous souhaitons encore 
longtemps voir passer à la zoll."

CHALLONGES - 1er cerf tué sur la commune !

SEMINE

LA VIE DES PAYS CYNÉGÉTIQUES

L’Odyssée d’une chevrette 

Le 25 décembre 2024, un événement inattendu a marqué Noël à 
Desingy. Lors du prélèvement d'une chevrette par un chasseur de 
l'ACCA, il a découvert que l'animal portait une bague particulière à 
l’oreille. Après vérifications, il a été révélé que cette chevrette avait été 
capturée et équipée d'une bague en février 2020 à Evosges, dans le 
Jura. Elle a été capturée et équipée de ce dispositif auriculaire dans le 
cadre de l’Étude Chasse Ongulés Lynx au sein d’un Ecosystème de 
Moyenne Montagne (ECOLEMM). Elle vise à étudier le fonctionnement 
des populations de chevreuils et de chamois en présence de lynx, de 
chasse et du changement climatique. Elle est menée par les fédérations 
des chasseurs de l’Ain, du Jura et de la Haute-Savoie en partenariat 
scientifique avec l’OFB et le CNRS.

L’analyse cartographique et l’analyse des données GPS ont permis 
de retracer ses déplacements : pendant le premier confinement en 
mars 2020, l'animal avait parcouru près de 30 kilomètres en quelques 
jours, avant de stabiliser sa position à Desingy le 1er avril 2020, où 
elle a finalement été prélevée presque 5 ans plus tard ! Comme l’ont 

démontré des études récentes, ce déplacement est typique des jeunes 
chevreuils. En effet, les chercheurs de l’INRAE de Toulouse ont montré 
que parmi 154 chevrillards équipés de colliers GPS, 49 ont entrepris de 
longues dispersions (13 ± 2 km en moyenne). Ce phénomène semble lié à 
l’hétérogénéité du paysage, la qualité des ressources et la perturbation 
humaine au sein de la zone de naissance.

Une découverte qui soulève des questions sur les déplacements des 
animaux sauvages et leur capacité d’adaptation.

Jean-Baptiste Fanjul - FDC39

ALBANAIS

LA VIE DES PAYS CYNÉGÉTIQUES

Malheureusement, le premier stage du  
2 novembre aux Glières n’a pas permis aux  
4 nouveaux nemrods présents de découvrir 
sur le terrain les bécasses malgré le bon travail 
des chiens de Jean-Luc et Thomas, mais c’est 
aussi cela la chasse, et cela n’a pas entamé le 
moral des troupes, et après la seconde partie 
théorique en salle puis une bonne fondue 
savoyarde, ils se sont rendus au sommet du 
Semnoz pour assister à une opération de 
baguage orchestrée par les bagueurs agréés, 
Dominique, Thomas et Sylvain.

Chaque équipe a pu observer une bécasse 
mais celles-ci ont déjoué les approches des 
bagueurs et sont parties sans bagues. 

Le second stage a été plus prolifique en 
rencontres car la FD des Voirons était 
bien pourvue ce samedi 16 novembre et 
nos 5 stagiaires répartis en 2 groupes ont 
pu admirer le travail des setters de Jean-
Luc et Jean-Jacques, de beaux arrêts et 
plusieurs envols de mordorées, sans fusil ce 

qui permet d’être au plus près des chiens. 
Cette fois, la fondue fut dégustée à midi, au 
soleil de novembre, dans une ambiance très 
conviviale, tournant autour de discussions et 
anecdotes bécassières, avant une grosse 
partie en salle afin de présenter les travaux 
du réseau bécasses et du CNB, découvrir 
la vie et les mœurs de la bécasse des bois, 
sa migration, le baguage et les résultats des 
poses de balises. La soirée baguage au clair 
de lune, avec Sylvain, n’a permis de voir qu’une 
seule bécasse, fuyant in-extremis le filet qui 
s’abattait sur elle. 

Un grand merci aux stagiaires pour leur 
écoute et leur convivialité, aux conducteurs 
et bagueurs du CNB qui accompagnent 
ces stages, à la FDC74 et à Kévin Bibet, 
photographe de chasse qu i  nous a 
accompagnés toute la journée en nous 
gratifiant de très beaux clichés.

Éric Jourdan - Délégué CNB74

Comme chaque saison de chasse en Haute-Savoie, 2 stages  
ont été organisés par le CNB avec le concours logistique précieux  

de la fédération des chasseurs 74 que je remercie encore  
pour les repas et la mise à disposition de la salle,  

ainsi que pour l’accès aux écoles de chasse des Glières et des Voirons.

ENVIE DE NOUS REJOINDRE et 
d’apporter votre pierre à l’édifice en 
nous aidant à poursuivre cette mission, 
ou simplement envie d’en apprendre 
beaucoup plus sur votre oiseau fétiche, 
alors, aucune hésitation ; contactez le 
délégué départemental 74 à l’adresse 
suivante : ejourdan1967@gmail.com qui 
se fera un plaisir de vous renseigner 
et vous guider dans cette démarche.
Soyez acteur de votre chasse de 
demain !

Éric Jourdan, délégué CNB74 
(Avec l’aimable concours de Bruno 

Boussiron, administrateur du CNB). 

CLUB DES BÉCASSIERS

LA VIE DES ASSOCIATIONS

© Benjamin Brillat
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ROBIN
HÉRITIER

Robin,

Tu étais un passionné de nature, de pêche, de forêt, de 
montagne et bien évidemment de chasse. 

C’est en septembre 2023 que tu as rejoint notre équipe de 
chasse, tu auras marqué ces deux saisons parmi nous par ta 
simplicité et ta gentillesse.

Toujours là au lever du jour à la cabane, prêt à partir faire le 
pied ou à essayer d’aller prélever un chamois à l’approche.

Toujours partant pour aller au poste par n’importe quel temps, 
pour toi l’essentiel était d’être dehors au grand air. Tous 
ces bons moments entre amis autour d’un casse-croûte, ton 
rire résonne encore dans la cabane.

Puis quelques jours après la fermeture c’est le choc, 
l’incompréhension, la tristesse, la douleur est si grande. C’est 
avec le cœur lourd et les yeux qui brillent qu’on se remémore 
ces trop courts instants passés avec toi.

La joie sur ton visage le jour où tu as prélevé ton premier 
doublé de sanglier un matin de décembre 2023 et la fierté dans 
tes yeux pour ton premier brocard en novembre dernier. Tu as 
rejoint les chasses éternelles de Saint Hubert, tu resteras à 
jamais dans nos cœurs, nous ne t’oublierons pas. Veille sur 
nous de là-haut.

Toutes nos pensées vont vers tes parents, tes sœurs et ta 
petite amie.
Ton équipe 

 Thomas. 
AICA les Effrasses  (Choisy / Allonzier-la-Caille)

Mot de la fédération des chasseurs

Robin aura laissé une empreinte profonde au sein de la 
fédération à travers les différents stages qu'il a réalisés ces 
dernières années. Jeune dynamique, investi, dévoué et toujours 
d'une grande sympathie, il a su marquer les esprits par sa 
gentillesse et son engagement. Sa présence chaleureuse et 
son dévouement resteront gravés dans nos mémoires.

Toutes les pensées de l’équipe fédérale, de son président et 
du conseil d’administration accompagnent sa famille et ses 
proches dans cette épreuve douloureuse. Son départ est 
terriblement injuste.

JEAN GRESSARD 

Jean GRESSARD nous a quittés fin novembre 2024.

C’est le 6 mai 1973, à l’occasion d’une assemblée qui se tenait 
à Faverges, que Jean était élu au sein d’un nouveau conseil 
d’administration pour conduire à la destinée de la fédération 
départementale des chasseurs de la Haute-Savoie. 

Dès les premiers instants, Jean a témoigné de sa motivation 
en acceptant d’emblée d’entrer au Bureau et de prendre la 
responsabilité de secrétaire. Il tiendra ce poste jusqu’en 1994.

Il s’était engagé pour servir et était assidu. Il manquait très 
rarement les réunions de conseil. C’est avec vivacité, voir 
fermeté, qu’il défendait ses convictions. Sa position était affirmée 
et assurément passionnée. 

Investi et polyvalent, il intégrera immédiatement la commission 
montagne. Il s’investira au sein de la gestion des grandes 
réserves de chasse, initiative inédite à la Haute-Savoie. Il 
participera activement en 1987 à la rédaction d’un livre sur 
la chasse en Haute-Savoie, en rédigeant l’article réservé à 
l’association intercommunale de gestion de la réserve Arve et 
Giffre, qui lui était chère. 

C’est au titre de responsable de la commission grand gibier qu’il 
agira le plus. Il le fera avec un dynamisme permanent, toujours 
promoteur de progrès et d’innovations.  

Il aura poursuivi son service sans interruptions. En 1989, il se 
verra remettre à Thyez la médaille de bronze de la Fédération et 
sera élu l’année même vice-président de l’association. En 1997, 
il en deviendra le vice-président délégué et ce jusqu’en 2000.

Sans la moindre faille, il se sera donné durant pas moins de 
29 années consécutives et exemplaires. Il participera à son 
dernier conseil d’administration en juillet 2001, avant de quitter 
officiellement le conseil en 2002.

Jean aura donné de lui l’image d’un homme dévoué et 
particulièrement fidèle.

La fédération voudrait dire ici toute sa reconnaissance et sa 
gratitude à sa famille pour tout ce qu’il a humblement apporté à 
la chasse haut-savoyarde. 

Nous garderons de lui le souvenir d’un responsable attachant, 
disponible, qui accomplissait tout ce qu’il faisait avec cœur. 

Au nom de l’ensemble des chasseurs de la Haute-Savoie, nous 
lui disons merci. 

MÉMOIRE

PRÉPAREZ VOTRE
SAISON DE CHASSE ! 

Contactez-nous  : contact@instinctivement-nature.fr / 04.50.46.89.21

ATTRACTANTS SANGLIER,
SEL, GOUDRON,

AGRAINOIR... 
A RETROUVER CHEZ

INSTINCTIVEMENT NATURE ! 

BOUTIQUE.INSTINCTIVEMENT-NATURE.FR

LA VIE DE VOTRE FÉDÉRATION
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